
 

 

 

 
 

RSA et Vendanges : le Département 
en lien avec Pôle Emploi se mobilise 

 
Châlons-en-Champagne, le 24 août 2020 

 

Afin de favoriser la réalisation des Vendanges par les bénéficiaires du RSA et 
répondre aux besoins de main d’œuvre de la filière viticole, le Département de la Marne a 
cette année encore mené une action volontariste dans le cadre de son opération « RSA et 
Vendanges en Champagne ». 

 

Cette action, initiée l’an dernier est venue conforter l’incitation à la réalisation des 
vendanges pour les bénéficiaires du RSA mises en place depuis un peu plus de 10 ans en autorisant 
cumul du RSA et des salaires liés aux Vendanges. 

 

Qu’est-ce que l’opération « RSA et Vendanges en Champagne ? 
 

Cette opération vise à favoriser le pourvoi des postes vacants de vendangeurs proposés 
par les viticulteurs en  s’appuyant sur la plateforme de géolocalisation actif51 initiée par le 
Département qui a d’ores et déjà permis à 334 bénéficiaires de sortir du RSA depuis son 
lancement.  

 
L’équipe actif51 portée par le Département est composée d’une cheffe de projet et de 

deux téléconseillères et relève du service insertion. Cette équipe a pour mission de faciliter 
l’inscription sur la plateforme des employeurs et des bénéficiaires du RSA et de démarcher les 
employeurs. 

 
Elle a été particulièrement mobilisée cette année, contactant près de 200 vignerons et 

plus de 1 000 bénéficiaires du RSA, dont près de 250 n’ayant pas trouvé de postes malgré leur 
intérêt pour les  vendanges. 
 

La mise en place d’une navette conjointe avec Pôle Emploi : 
 

Afin de permettre à des candidats non mobiles de réaliser les vendanges, le Département 
a souhaité en lien avec Pôle Emploi mettre en place une navette au départ de Reims.  

 
Destinée aux bénéficiaires du RSA et/ou demandeurs d’emploi, celle-ci desservira à partir 

du 25 août des communes viticoles de la Montagne de Reims. 
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Pôle emploi et le Département en totale complémentarité se sont mobilisés pour pourvoir 

des postes vacants connus par l’une ou l’autre des institutions. 
Dans un contexte sanitaire particulier, le Département a souhaité mettre à disposition des 
candidats vendangeurs concernés des masques chirurgicaux pour l’ensemble de la période des 
vendanges, ainsi qu’un kit individuel composé notamment d’une solution hydro-alcoolique et 
d’un poncho pour faire face aux intempéries. 
 

Un bilan 2019 difficile à égaler : 
 
L’an dernier, la communication mise en place à destination des bénéficiaires du RSA et 

auprès des viticulteurs par l’intermédiaire du Syndicat Général des Vignerons avait permis à près 
de 2 200 bénéficiaires du RSA de faire les vendanges dans le Département.  

 
Le contexte sanitaire et la baisse des rendements ramenés à 8 000 kg à l’hectare ont 

amené bon nombre de viticulteurs à réduire leurs équipes, ce qui devrait malheureusement avoir 
un impact sensible sur l’opération 2020.   
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